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11.4.6.3 Mise en œuvre 

Au point de rencontre de matériaux de géli
vité différente (sol-sol ou sol-roc), de même qu'à 
l'approche d'un ouvrage d'art ou d'une conduite, 
l'entrepreneur doit réaliser des transitions. 

La mise en œuvre des matériaux de transi
tion est réalisée selon les exigences de mise en 
œuvre des matériaux de la sous-section « Sous
fondation de chaussée » de la section « Fondations 
de chaussée ». 

11.4.6.4 Mode de paiement 

Le déblai de transition est payé au prix des 
déblais de première classe ou de deuxième classe, 
selon le cas. Les matériaux de remplissage sont 
mesurés et payés selon leur mode de paiement 
respectif. 

11.4.7 REBUTS 
Les rebuts sont des matériaux excédentaires 

ou inutilisables pour la construction de routes. Ils 
comprennent : 

• les matériaux naturels; 

• les matériaux de démolition; 

• les matières dangereuses; 

• les sols contaminés. 
Le surplus de béton et les eaux ayant servi 

au nettoyage des bétonnières doivent être mis au 
rebut dans une aire prévue à cette fin et de manière 
à éviter toute contamination du milieu. Le site doit 
être préalablement autorisé par le Ministère. 

11 .4.7.1 Matériaux naturels 

Les matériaux naturels comprennent notam
ment l'argile, le limon, le sable, le gravier, le roc et 
le sol organique. 

7 7 .4.7. 7. 7 Mise en œuvre 

L'.entrepreneur doit placer les rebuts en dehors 
de l'emprise de la route. Il doit les amonceler selon 
des pentes stables et régulières et de manière que 
les amoncellements soient invisibles de la route ou 
de tout autre chemin public. Pour ce faire, l'entre
preneur doit acquérir les terrains nécessaires ou 
obtenir l'autorisation des propriétaires. 

71.4.7. 1.2 Mode de paiement 

La mise au rebut des matériaux naturels ne fait 
l'objet d'aucun article au bordereau. Tous les frais 
engagés pour la réalisation de cet ouvrage, y com
pris notamment les coûts d'acquisition de terrains, 
les éventuels paiements aux propriétaires ainsi que 
les frais de mise en œuvre, sont inclus dans le prix 
des déblais. 

11.4.7.2 Matériaux de démolition 

Les rebuts de démolition sont des matériaux 
provenant de la démolition d'ouvrages existants 
(revêtement en enrobé, béton, bois, acier, etc.). 

7 7 .4.7.2. 1 Mise en œuvre 

La mise au rebut des matériaux de démolition 
doit être exécutée conformément à la Loi sur la 
qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2) et 
aux règlements correspondants. 

11.4.7.2.2 Mode de paiement 

La mise au rebut des matériaux de démolition 
ne fait l'objet d'aucun article au bordereau. Tous les 
frais engagés pour la réalisation de cet ouvrage, 
notamment les coûts de mise en œuvre, sont inclus 
dans le prix des déblais. 

11.4.7.3 Matières dangereuses 

Les matières dangereuses comprennent 
notamment les déchets chimiques, les hydrocar
bures, les peintures, comme l'indique le Règlement 
sur les matières dangereuses (RLRQ, chapitre 
Q-2, r. 32). 

7 1.4.7.3. 1 Mise en œuvre 

La mise au rebut doit être exécutée conformé
ment au Règlement sur les matières dangereuses 
et à la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, 
chapitre Q-2). 

7 7 .4.7.3.2 Mode de paiement 

La mise au rebut des matières dangereuses 
est payée au kilogramme, au litre ou au mètre cube, 
selon la nature de la matière dangereuse à éliminer. 
Le prix couvre notamment les exigences des lois, 
règlements ou décrets en vigueur et il inclut toute 
dépense incidente. 

11 .4.7.4 Sols contaminés 

7 1.4.7.4. 1 Mise en œuvre 

Les sols contaminés doivent être gérés confor
mément au Guide d'intervention - Protection des 
sols et réhabilitation des terrains contaminés, à 
la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, 
chapitre Q-2) et aux règlements qui en découlent, 
notamment le Règlement sur la protection et la 
réhabilitation des terrains (RLRQ, chapitre Q-2, 
r. 37), le Règlement sur le stockage et les centres 
de transfert de sols contaminés (RLRQ, cha
pitre Q-2, r. 46) et le Règlement sur l'enfouissement 
des sols contaminés (RLRQ, chapitre Q-2, r. 18). 
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11.4.7.4.2 Mode de paiement 

La mise au rebut des sols contaminés est 
payée à la tonne ou au mètre cube, selon le 
type de sols ainsi que la nature et la concen
tration des contaminants qu'ils contiennent. Le 
prix couvre notamment les exigences des lois, 
règlements ou décrets en vigueur et il inclut toute 
dépense incidente. 

11.4.8 RENATURALISATION D'UNE 
CHAUSSÉE ABANDONNÉE 

11.4.8.1 Mise en œuvre 
Dans la partie abandonnée de la chaussée 

existante, l'entrepreneur doit fragmenter, scarifier, 
enlever le revêtement existant et décompresser 
la fondation sous-jacente sur une épaisseur de 
450mm. Il doit aussi niveler, arrondir les angles, 
aplanir les surfaces avec des pentes maximales de 
1 V : 3H, assurer le drainage de manière à favoriser 
la reprise de la végétation, enlever les ponceaux et 
les tuyaux d'entrée, effacer les traces de l'ancienne 
chaussée et préparer le sol selon les exigences 
concernant l'aménagement paysager, le rendant 
ainsi apte à la mise en place de terre végétale pour 
les travaux d'engazonnement et de plantation ou 
pour la remise en culture. 

11 .4.8.2 Mode de paiement 
La renaturalisation d'une chaussée aban

donnée est payée au mètre carré. Le prix couvre 
notamment la mise en œuvre et il inclut toute 
dépense incidente. 

11.4.9 TRAITS DE SCIE 

11.4.9.1 Mise en œuvre 
Avant de procéder aux déblais et aux excava

tions, l'entrepreneur doit au préalable découper à la 
scie, de façon rectiligne, le revêtement existant sur 
toute son épaisseur. 

L:entrepreneur demeure responsable de la 
qualité des traits de scie, tout au long des travaux. 
Dans le cas où un trait de scie est abîmé par la 
circulation ou par le matériel, il doit être refait aux 
frais de l'entrepreneur. 

11.4.9.2 Mode de paiement 
Les traits de scie sont payés au mètre sans 

prendre en compte l'épaisseur du ou des revê
tements traversés. Le prix couvre notamment la 
main-d'œuvre ainsi que le matériel approprié, et il 
inclut toute dépense incidente. 

11.5 FOSSÉS DE DÉCHARGE, 
NETTOYAGE ET 
IMPERMÉABILISATION DE FOSSÉS 

11.5.1 FOSSÉS DE DÉCHARGE 
La mise en œuvre de fossés de décharge 

couvre notamment tous les travaux de creusage, 
de dérivation et d'amélioration de cours d'eau ou 
de fossés, exécutés en dehors des fossés latéraux 
d'une chaussée. 

Les travaux à exécuter consistent à creuser un 
fossé de décharge. Ces travaux doivent satisfaire 
aux exigences concernant les déblais. 

11 .5.1 .1 Mise en œuvre 
La pente longitudinale de ces fossés et la 

largeur au fond sont celles exigées aux plans et 
devis. La pente des talus doit être de 1 V : 2H pour 
les excavations dans les sols et de 2,5V : 1 H 
pour celles dans le roc. 

Les matériaux d'excavation sont déposés sur 
les berges du fossé et épandus de façon à occuper 
le moins de surface possible et à ne pas obstruer 
les rigoles ou les fossés transversaux. Lorsque 
exigé aux plans et devis, ces matériaux doivent être 
transportés pour être utilisés dans la construction 
des remblais ou d'autres travaux, ou pour être mis 
au rebut. 

11 .5.1 .2 Mode de paiement 
Le creusage des fossés de décharge est payé 

en mètres cubes de déblai de première classe ou 
de déblai de deuxième classe, selon le cas. Le 
volume est établi au préalable par la méthode de la 
moyenne des aires ou par une autre méthode indi
quée aux plans et devis en séparant les matériaux 
transportés de ceux épandus sur place. 

Il peut donc y avoir, au bordereau, les 
4 ouvrages suivants : 

• fossés de décharge, déblais de première 
classe épandus sur place; 

• fossés de décharge, déblais de deuxième 
classe épandus sur place; 

• fossés de décharge, déblais de première 
classe transportés; 

• fossés de décharge, déblais de deuxième 
classe transportés. 
Dans chaque cas, le prix couvre tous les 

travaux requis pour le creusage de fossés de 
décharge et il inclut toute dépense incidente. 
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